
Liste des pièces constituant le dossier de demande d’autorisation
environnementale et de demande d’institution de servitudes 

d’utilité publique présenté par la société CREALIS 
sur la commune de Le Péage-de-Roussillon

Avis de l’Autorité environnementale

Mémoire en réponse de la société CREALIS

P.J. n° 1. - Un plan de situation du projet, à l’échelle 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur lequel sera
indiqué l’emplacement du projet [2° de l’article R. 181-13 du code de l’environnement]

P.J. n° 2. - Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier
(notamment du point 4 du Cerfa et des pièces n°3 et n°6) [7° de l’article R. 181-13 du code de
l’environnement]

P.J.  n°  3.  -  Un justificatif  de la  maîtrise foncière du terrain [3°  de l’article R.  181-13 du code de
l’environnement] 

P.J. n° 4. – Lorsque le projet est soumis à évaluation environnementale, l’étude d’impact réalisée en
application des articles R. 122-2 et R. 122-3-1 du code de l’environnement [5° de l’article R. 181-13 du
code de l’environnement]

P.J. n° 7. - Une note de présentation non technique du projet [8° de l’article R. 181-13 du code de
l’environnement]

P.J. n° 46. - Une description des procédés de fabrication que le pétitionnaire mettra en œuvre, les
matières  qu’il  utilisera,  les  produits  qu’il  fabriquera,  de manière  à  apprécier  les  dangers  ou les
inconvénients de l’installation [2° du I de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement]

P.J. n° 47. - Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l’article L. 181-27
dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la
demande d’autorisation, les modalités prévues pour les établir au plus tard à la mise en service de
l'installation [3° du I de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement]

P.J. n° 48. - Un plan d’ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées
de l'installation ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous
les réseaux enterrés existants. Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise
par l’administration [9° du I de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement]

P.J. n° 49. - L’étude de dangers mentionnée à l’article L. 181-25 et définie au III de l’article D. 181-15-2
[10° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement]
Le demandeur fournit  une étude de dangers qui  précise les  risques auxquels  l'installation peut
exposer, directement ou indirectement, les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 en cas d'accident,
que la cause soit interne ou externe à l'installation. Le contenu de l'étude de dangers doit être en
relation avec l'importance des risques engendrés par l'installation. En tant que de besoin, cette
étude donne lieu à une analyse de risques qui prend en compte la probabilité d'occurrence, la
cinétique et la gravité des accidents potentiels selon une méthodologie qu'elle explicite. Elle définit
et justifie les mesures propres à réduire la probabilité et les effets de ces accidents.

P.J. n° 50 :
- Préciser le périmètre de ces servitudes et les règles souhaitées [1° du I de l’article D. 181-15-2 du
code de l'environnement]
-  Arrêté  préfectoral  n°DDPP-DREAL  UD38-2024-01-18  du  26  janvier  2024  fixant  le  projet  de
servitudes d’utilité publique et le périmètre à mettre en œuvre autour de l’établissement de la
société CREALIS sur les communes de Le Péage-de-Roussillon et de Roussillon



P.J. n° 51. - L'origine géographique prévue des déchets [4° du I de l’article D. 181-15-2 du code de
l'environnement]

P.J. n° 52. - La manière dont le projet est compatible avec les plans prévus aux articles L. 541-11, L.
541-11-1, L. 541-13 du code de l’environnement (les plans nationaux de prévention et de gestion des
déchets) et L.4251-1 du code des collectivités territoriales (le schéma régional d’aménagement, de
développement durable  et  d'égalité  des  territoires)  [4°  du I  de l’article  D.  181-15-2  du code de
l’environnement]

P.J. n° 57. - Le contenu de l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques disponibles, doit
contenir les
compléments prévus à l’article R. 515-59 [I de l’article R. 515-59 du code de l’environnement]

P.J. n° 58. - Une proposition motivée de rubrique principale choisie parmi les rubriques 3000 à 3999
qui  concernent  les  installations  ou  équipements  visés  à  l’article  R.  515-58  du  code  de
l’environnement [II de l’article R. 515-59 du code de l’environnement]

P.J.  n°  59.  -  Une  proposition  motivée  de  conclusions  sur  les  meilleures  techniques  disponibles
relatives à la rubrique principale [II de l’article R. 515-59 du code de l’environnement]

P.J. n° 60. - Le montant des garanties financières exigées à l’article L. 516-1 [8° du I de l’article D. 181-
15-2 du code de l’environnement]

P.J.  n°  63.  -  L’avis  du  maire  ou  du  président  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site
lors de l’arrêt définitif de l’installation [11° du I de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement]


